
JARDINS FAMILIAUX ET PARTAGES 
 
 
Le secteur animation de la Ferme de Cocagne gère également trois sites 
de Jardins Familiaux et un de jardins partagés. 
 
 
 
 
 
 
 

Ville Situation 
géographique Type de Jardin  

Nombre de 
places 

disponibles 

Surface des 
parcelles 

Partenaires 

Bourg de Péage 
Quartier des 

Tordières Jardins Familiaux 10 160 m² 
CCAS Bourg de 

Péage 

Romans sur Isère 
Quartier de La 

Monnaie 
Jardins Familiaux 

8 200 m² 
CUCS Romans 

sur Isère 

Romans sur Isère 
Quartier des 

Balmes Jardins Familiaux 10 80 m² 
CCAS Romans 

sur Isère 
Mours Saint 

Eusèbe 
Route de 
Challeyre Jardin partagé 10 80 m² 

 

Nous travaillons également avec le Conseil Général au travers du PDI (Plan Départemental d’Insertion) en ce 
qui concerne les jardiniers bénéficiaires du RMI. 
 

 
La création du premier jardin fut réalisée en 1997 à Bourg de Péage, le 
jardin des Balmes suivi en 1998 et celui de La Monnaie en 2001. Ces trois 
jardins familiaux sont plutôt destinés à des familles dont les ressources 
financières sont faibles (RMI, parents isolés, …) Mais avec seulement 28 
jardins pour deux villes comme Romans et Bourg de Péage, nous ne 
pouvons satisfaire toutes les demandes qui nous parviennent. 
Chaque jardinier en prenant un jardin s’engage à en respecter le règlement 
intérieur et donc à cultiver des légumes pour lui et le reste de sa famille. 
 
En 2006, nous avons mis en place l’ouverture d’un nouveau site avec le 

jardin partagé de Challeyre. Ce jardin fonctionne sur le même principe, cependant nous laissons plus 
d’autonomie dans l’organisation des cultures avec notamment la présence d’une parcelle commune sur 
laquelle les personnes ont choisi de mettre en place des plantes aromatiques et un espace dédié aux enfants. 
 
 
Tout au long de l’année, nous organisons avec le soutien des différents partenaires le suivi de l’ensemble de 
ces jardins avec notamment :  
 
- des temps de conseils techniques, d’information, … ; 
- l’organisation de moments partagés : travaux collectifs, location de 

matériel, apéritifs … ; 
- l’entretien des installations : compteurs d’eau, cabanes, taille de 

haie, débroussaillage … ; 
- la gestion des éventuels conflits. 
 
 
 
 
Nous veillons surtout à ce que ces jardins soient de véritables lieux de vie et d’échanges en plus de permettre 
aux occupants de cultiver simplement des légumes en vue de réaliser une économie sur l’argent du ménage. 
 
 
 


